
 

 

 

 

 

 

 

 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Berry, tenue le mardi 5 juillet 

2022, à 19 h 30, au 269, Route 399 (sous-sol de l’église), sont présents, le maire, 

monsieur Jules Grondin, les conseillers (ères) suivants (es); 
 

Présent : René Roy  (01) 

Jacques Dussault (02) 

Sylvie Charette  (03) 

Laurent Marcotte (04) 

Sylvie Gauthier  (05) 

Martine Roy  (06) 
 

Absent :   

 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Jules Grondin, 

Marie-Ève Strzelec, greffière-trésorière est présente. Le maire déclare la séance 

ouverte. 

 

105-07-2022  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Proposé par Laurent Marcotte et résolu à l’unanimité; 
  

QUE l’ordre du jour soit accepté avec l’item varia ouvert. 
 
 

 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 JUIN 2022 
 

3. FINANCES 

4. PRÉSENTATION DES COMPTES 
 

4.1. PRÉSENTATION DES COMPTES DE LA MUNICIPALITÉ SECTEUR FORÊT  

4.2. PRÉSENTATION DES COMPTES DU COMPTOIR POSTAL 
 
 

5. TABLE DES MAIRES 
 

6. PÉRIODE DES QUESTIONS 
 

7. ADMINISTRATION 

7.1. DEMANDE LIÉE A L’AUGMENTATION DU COÛT DU DIESEL ENVIROBOUE 

7.2. ACHAT DE MATÉRIELS INFORMATIQUES ET IMPLANTATION D’OFFICE 365 

7.3. ADOPTIONS DE LA POLITIQUE SALARIALE 
 

8. AGENTE DE DÉVELOPPEMENT 
 

9. INSPECTEUR 
 

10. VOIRIE 
10.1.  

 

11. FORÊT 

11.1. APPEL D’OFFRES TRANSPORT DE BOIS 2022-2023 

11.2. APPELS D’OFFRES VENTE DE BOIS 

11.3. DEMANDE D’IMPLANTATION DE PUITS D’OBSERVATION AU CENTRE 

D’INTERPRÉTATION 
 

 

12. CORRESPONDANCE – AVEC PRISE DE DÉCISION 

12.1. CAMPAGNE DE FINANCEMENT DE LA FONDATION MIRA 
 

 

13. CORRESPONDANCE – SANS PRISE DE DÉCISION 

13.1. MMQ RISTOURNE 

13.2. MELCC SERVICE DE CONSEILLERS EN ENVIRONNEMENT 

13.3. MERN PROGRAMME DE RESTAURATION DES SABLIÈRES ET GRAVIÈRES SUR 

LES TERRES DE L’ÉTAT 

13.4. MTQ PAVL VOLET PPA-CE 

13.5. LETTRE DE REMERCIEMENT 
 

14. RÈGLEMENT 
 

 

15. VARIA 
 

16. PÉRIODE DES QUESTIONS 
 

17. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

106-07-2022  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 JUIN 2022 
 

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance du procès-verbal; 
 

ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal; 
 

Il est proposé par : Martine Roy 

Secondé par : René Roy 

Et résolu à l’unanimité; 
 

QUE le procès-verbal du 7 juin 2022 soit accepté tel que rédigé. 

 

107-07-2022  PRÉSENTATION DES COMPTES DE LA MUNICIPALITÉ 

 

CONSIDÉRANT QUE la greffière-trésorière certifie qu’il y a disponibilité de 

crédit pour les comptes suivants;  
 

Salaires payés avec les chèques #92 à 115 pour un total de 11 500.74 $; 
 

Comptes payés avec les chèques #133 à 146 pour un total de 124 458.37 $; 
 

Comptes à payer avec les chèques #147 à 160 pour un total de 7 745.27 $; 
 

Il est proposé par : Sylvie Gauthier 

Secondé par : Sylvie Charette 

Et résolu à l’unanimité; 
 

QUE tous ces comptes soient acceptés et payés. 

 

108-07-2022 PRÉSENTATION DES COMPTES DU SECTEUR FORÊT 
 

CONSIDÉRANT QUE la greffière-trésorière certifie qu’il y a disponibilité de 

crédit pour les comptes suivants ; 
 

Comptes payés avec les chèques #16 et 17 pour un total de 25 035.69 $; 
 

Aucun compte à payer à ce jour; 
 

Il est proposé par : Jacques Dussault 

Secondé par : Martine Roy 

Et résolu à l’unanimité; 
 

QUE tous ces comptes soient acceptés et payés. 

 

  PRÉSENTATION DES COMPTES DU COMPTOIR POSTAL 
 

Aucun compte à payer 

 

TABLE DES CONSEILLERS DE COMTÉ 
 

Le maire résume les points traités. 

 

PÉRIODE DES QUESTIONS 

 Plusieurs citoyens posent des questions 

concernant les installations septiques.  

 Le conseil répond aux questions 

   

   

   

   

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

109-07-2022 DEMANDE LIÉE À L’AUGMENTATION DU COÛT DU DIESEL 
 

ATTENDU l’augmentation rapide et constante des coûts d’exploitation pour la 

vidange des fosses septiques; 
 

ATTENDU QUE la Compagnie Enviroboue Ghislain Morin inc. s’est vue 

octroyer le contrat de vidange des fosses septiques; 
 

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une correspondance de ladite compagnie 

mentionnant qu’une augmentation des coûts du contrat de vidange des fosses 

septiques de 8 % sera effective pour 2022; 
 

ATTENDU la situation économique actuelle; 
 

Il est proposé par : Laurent Marcotte  

Secondé par : René Roy 

Et résolu à l’unanimité; 
 

D’AUTORISER la directrice générale à communiquer avec le président de 

l’entreprise afin de négocier une augmentation de 4 % au lieu de 8 %. 

 

110-07-2022 ACHAT DE MATÉRIEL INFORMATIQUE ET IMPLANTATION 

D’OFFICE 365 
 

 ATTENDU QUE la décision du conseil municipal de migrer vers un mode de 

gestion sans papier des séances sans papier; 
 

ATTENDU QUE l’implantation d’office 365 concernant la gestion du conseil 

sans papier et la gestion des documents municipaux; 
 

ATTENDU QU’une offre de service pour l’implantation d’office 365, l’achat de 

7 tablettes Samsung d’un ordinateur complet incluant les accessoires, de 3 

moniteurs ainsi que la main d’œuvre au coût de 6971.55 $ avant taxes; 
 

Il est proposé par : Sylvie Charette 

Secondé par : Martine Roy 

Et résolu à l’unanimité; 
 

QUE la Municipalité de Berry accepte l’offre de service de Nortech solution 

informatique; 
 

QUE la municipalité affecte la dépense totale au surplus affecté # 59-131-10. 

 

111-07-2022 ADOPTION DE LA POLITIQUE SALARIALE 
 

ATTENDU QUE la politique salariale 2018-2022 vient à échéance; 
 

ATTENDU QUE le comité de ressources humaines a procédé à une révision de la 

politique salariale; 
 

Il est proposé par : Sylvie Charette 

Secondé par : Martine Roy 

Et résolu à l’unanimité 
 

QUE la municipalité adopte la politique salariale 2022-2024 telle que présentée. 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

112-07-2022 APPEL D’OFFRES TRANSPORT DE BOIS 2022-2023 
 

ATTENDU QUE nous avons reçu deux offres dont Transport Pierre Tessier et 

Hardy construction;  
 

ATTENDU QUE la soumission de Transport Pierre Tessier est non conforme; 
 

Il est proposé par : Jacques Dussault 

Secondé par : Laurent Marcotte 

Et résolu à l’unanimité; 
 

QUE la Municipalité de Berry accepte l’offre de Hardy construction. 
 

113-07-2022 APPEL D’OFFRES VENTE DE BOIS 2022-2023 
 

ATTENDU QUE nous avons reçu 2 offres pour la vente du bois feuillu au coût: 
 

  Westfraser Forex 

Essence Façonnage Prix BDR ($/TMV) Prix BDR ($/TMV) 

Tremble-hiver Tronçonné 40.40 $ 46.00 $ 

Tremble-été Tronçonné -$ -$ 

Liard-hiver Tronçonné 38.40 $ 46.00 $ 

Liard-été Tronçonné -$ -$ 

Tremble-hiver Longueur 34.40 $ 42.00 $ 

Liard-hiver Longueur 32.40 $ 42.00 $ 

 

ATTENDU QUE nous avons reçu 2 offres pour la vente du bois résineux au coût: 
 

ÉTÉ 2022 

Achat de bois résineux  

Prix bord de route  

$/TMV 
Résineux   Matériaux 

Blanchet 

Scierie 

Landrienne 

Essence Façonnage  Prix BDR ($/TMV) Prix BDR ($/TMV) 

Pin gris Tronçonné-8/9/10 

12-16 pi 

 104.00 $ 110.00 $ 

Épinettes Tronçonné 

8/9-10 -12-16 pi 

 104.00 $ 110.00 $ 

Sapin Tronçonné 

8/9-10 -12-16 pi 

 104.00 $ 105.00 $ 

Mélèze Tronçonné 

8/9-10 -12-16 pi 

 90.00 $ 105.00 $ 

 

HIVER 2022 

Achat de bois résineux  

Prix bord de route  

$/TMV 

Résineux   Matériaux 

Blanchet 

Scierie 

Landrienne 

Essence Façonnage  Prix BDR ($/TMV) Prix BDR ($/TMV) 

Pin gris Tronçonné 

8/9-10 -12-16 pi T 

 100.00 $ 108.00 $ 

Épinettes Tronçonné 

8/9-10 -12-16 pi 

 100.00 $ 108.00 $ 

Sapin Tronçonné 

8/9-10 -12-16 pi 

 100.00 $ 104.00 $ 

 

Mélèze Tronçonné 

8/9-10 -12-16 pi 

 85.00 $ 104.00 $ 

Pin gris Longueur  100.00 $ 108.00 $ 

Épinettes Longueur  100.00 $ 108.00 $ 

Sapin Longueur  100.00 $ 104.00 $ 

Mélèze Longueur  90.00 $ 104.00 $ 

 

ATTENDU QUE la Sylviculture La Vérendrye nous recommande d’accepter 

l’offre de Forex et de Scierie Landrienne; 
 

Il est proposé par : Jacques Dussault 

Secondé par : René Roy 

Et résolu à l’unanimité; 
 

QUE le conseil accepte l’offre de Forex et Scierie Landrienne.  

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

114-07-2022 DEMANDE D’IMPLANTATION DE PUITS D’OBSERVATION AU 

CENTRE D’INTERPRÉTATION 
 

ATTENDU QUE dans le cadre d’un programme de compensation de l’habitat du 

poisson la firme GCM Consultant a été mandatée par Hécla Québec afin de 

présenter des projets potentiels de compensation de l’habitat du poisson; 
 

ATTENDU QUE le conseil a reçu une demande de GCM consultant concernant 

l’implantation de 3 puits d’observation situé sur le terrain du centre 

d’interprétation afin de réaliser une étude pour évaluer la possibilité de 

reconnecter le bassin hydrographique au lac Berry; 
 

Il est proposé par : Sylvie Gauthier 

Secondé par : Sylvie Charette 

Et résolu à l’unanimité; 
 

QUE le conseil n’autorise pas l’implantation de puits d’observation au centre 

d’interprétation. 

 

115-07-2022 CAMPAGNE DE FINANCEMENT DE LA FONDATION MIRA 
 

Il est proposé par : René Roy 

Secondé par : Martine Roy 

Et résolu à l’unanimité; 
 

QUE la Municipalité de Berry ne remette pas de don à la fondation Mira. 

 

MMQ RISTOURNE 
 

EXPÉDITEUR : Mutuelle des municipalités du Québec 

DATE : 15 juin 2022 

OBJET : Ristourne annuelle de 202 $ 

 

MELCC SERVICE DE CONSEILLERS EN ENVIRONNEMENT 
 

EXPÉDITEUR : MELCC 

DATE : 20 juin 2022 

OBJET : le Ministère nous informe l’arrivée d’un nouveau conseiller en 

environnement et de relation avec le milieu. 

 

 

MERN PROGRAMME DE RESTAURATION DES SABLIÈRES ET 

GRAVIÈRES SUR LES TERRES DE L’ÉTAT 
 

EXPÉDITEUR : MERN 

DATE : 21 juin2022 

OBJET : le ministère nous informe poursuit son programme pour la restauration 

des sablières et gravières sur les terres de l’état.  

 

MTQ PAVL VOLET PPA-CE 
 

EXPÉDITEUR : François Bonnardel 

DATE : 21 juin 2022 

OBJET : le ministre nous informe de l’obtention d’une aide maximale de 

20 000 $ au volet PPA-CE. 

 

LETTRE DE REMERCIEMENT 
 

EXPÉDITEUR : Serge Falardeau 

DATE : 15 juin 2022  

OBJET : Monsieur Falardeau remercie le conseil pour le don de 50 $ pour les 

activités des ainés et le prêt de la salle. 

 

VARIA 
 

Aucun point 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PÉRIODE DES QUESTIONS 

Le conseil répond aux questions ___________   

 ____________________________________  

 ____________________________________  

 ____________________________________  

 ____________________________________   

 ____________________________________  
 

 

 NOMBRE DE PERSONNES PRÉSENTES 
  

 Présent : 7 

  

116-07-2022 SUR PROPOSITION du conseiller Jacques Dussault et résolu à l’unanimité que 

la présente séance soit levée à 20 h 22. 
 

Adopté à l’unanimité; 

 

 

 

 

 _______________________ _____________________________________ 

 Jules Grondin, maire Marie-Ève Strzelec, directrice générale, 

greffière-trésorière 

 

 

Je, Jules Grondin, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 

(2) du Code municipal. 


